
Bonjour

En réponse au questionnaire, je vous propose une réponse à la dernière question relative au rôle
de la CFDT et une préoccupation, suggestion dans la perspective du prochain conseil syndical.

Le rôle de la CFDT pendant la crise et après.
J’apprécie les prises de position CFDT.
Le cadre des 66 propositions pour donner à chacun le pouvoir de vivre et l’urgence d’un pacte social et 
écologique me semble particulièrement bien correspondre à la situation actuelle. Les 15 
revendications concrètes à mettre en place rapidement pour la sortie de crise me semblent 
adaptées.  Elles peuvent avoir un impact pour leur pertinence mais aussi car elles débordent du 
cadre CFDT et sont soutenues par d’autres organisations.
L’analyse de la crise par la CFDT me convient bien. 
J’ai apprécié l’engagement de Laurent BERGER qui a été très présent dans les médias lors du 
confinement et qui a porté avec talent, avec force, les positions - revendications  CFDT.

La question de la solidarité entre générations  (question non posée ! )
Dans mon cadre professionnel en 2019  j’avais constaté  une amélioration de la situation des 
jeunes du département par rapport à l’accès aux études ,à l’apprentissage et à l’emploi.
En retraite aujourd’hui, cette question de la situation des jeunes continue à m’intéresser et elle 
m’inquiète.

En 2020 la récession économique entrainera une augmentation du chômage  et elle affectera 
particulièrement ceux qui entrent, ou qui souhaitent entrer , sur le marché du travail: les 
jeunes. 
Avec le confinement, après la galère des études perturbées, des stages annulés ou introuvables,
les jeunes vont se heurter à une faiblesse de l’offre d’emplois :(faiblesse de  l’intérim et des 
CDD, de l'apprentissage  …) Dire à des jeunes, anxieux pour leur avenir, que l’on a pas besoin 
d’eux est particulièrement grave.

C’est pourquoi le « travailler tous «  de la CFDT me semble être, pour ce qui concerne les 
jeunes, aussi une question de solidarité entre générations. 
Le gouvernement a déjà annoncé des primes pour les employeurs qui embaucheront des jeunes 
à partir de juillet, ainsi que des aides financières pour les jeunes les plus précaires. Ces mesures 
sont nécessaires mais pas suffisantes pour répondre à l’inquiétude des jeunes. (Le président de 
la République annoncera peut être le 14 juin d’autres mesures) 
Au nom de la solidarité entre générations, je serais heureux que dans un environnement 
économique dégradé, la CFDT affiche encore plus fortement sa priorité pour la qualification et 
l’accès à l’emploi des jeunes.

Cordialement

Didier BARTHEL


